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Chers citoyennes, chers citoyens 

C’est avec plaisir que je dépose aujourd’hui mon rapport sur la situation 
financière de notre municipalité. 

Les services de la firme Aubé, Anctil, Pichette et Associés ont été retenus 
pour la vérification obligatoire des comptes de la municipalité, tenus par la 
secrétaire-trésorière et directrice générale, en vertu du Code municipal de 
la province de Québec. 

Selon le vérificateur et conformément aux Normes comptables canadiennes 
pour le secteur public,  les états financiers consolidés donnent, dans tous 
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
Paroisse de Saint-Hilarion au 31 décembre 2019, ainsi que des résultats de 
ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et 
de ses flux de trésorerie consolidé pour l’exercice terminé à cette date.  

 

 



L’exercice financier 2019 s’est soldé avec un excédent de fonctionnement de      

381 915$ moins 100 000$ qui a été affecté au surplus.  

Au 31 décembre 2019, le surplus accumulé de la Municipalité se chiffrait à         

907 461 $ et le surplus libre à 674 527 $. 

Réalisations de 2019 

Pour l’année 2019, la municipalité a réalisé des investissements pour un montant de 

1 785 649 $. Certains investissements sont entre autres liés aux travaux suivants : 

- Réaménagement du bureau municipal 

- Réfection de la toiture du garage municipal 

- Mise à niveau des sentiers de ski et de raquette (élagage des sentiers, 

cartographie et nouvelle signalisation) 

Afin d’assurer la sécurité des résidents, plusieurs mesures en regard de la sécurité 

routière ont été mises en place : 

- Révision et adoption d’un règlement régissant la limite de vitesse, celle-ci 

étant maintenant limitée à 40 km\h dans le secteur villageois 

- Sensibilisation auprès des automobilistes par l’ajout de panneaux de 

signalisation  

Je profite de cette occasion pour souligner la contribution exceptionnelle de 

l’équipe en charge de l’organisation du Festival de pompiers de Charlevoix. Les 

efforts que vous y avez mis ont contribué au succès de l’événement. Grâce à votre 

implication, une somme de 10 000$ sera investie dans un projet municipal destiné à 

nos jeunes.    

En terminant, je désire remercier le personnel administratif, les employés, les 

conseillers, les pompiers, ainsi que toutes les personnes impliquées bénévolement 

dans la municipalité. Votre contribution et votre dévouement constituent un apport 

important dans la qualité de notre offre de service. 

 

Patrick Lavoie 

Maire 



 

  


